
 

 

 

Communiqué de presse – 29.09.2022 

Deux sorties guidées et un atelier graffiti en 

septembre à Tramelan 

Le programme événementiel autour de la valorisation des chemins de traverses se 

poursuit à Tramelan. Deux sorties guidées sont proposées le 10 septembre dans le cadre 

des Journées européennes du Patrimoine alors qu’un atelier graffiti ouvert à toutes et tous 

se tiendra le samedi 24 septembre en marge du festival de bande dessinée Tramlabulle.  

Parallèlement à la toute récente rentrée scolaire, l’exposition et les animations autour 

des Traverses se poursuit à Tramelan. Le projet, né des préoccupations de mobilité 

piétonne dans le village – notamment scolaire -, entend mettre en valeur ce 

patrimoine unique qui lie mobilité et paysage dans la localité tramelote. 

 Deux visites guidées le samedi 10 septembre  

Deux visites guidées sont proposées dans le cadre des Journées européennes du 

Patrimoine, avec deux départs à 13h00 et 15h30 depuis le parvis de la paroisse de 

l’Eglise réformée (Grand-Rue 120). La visite, d’une durée de deux heures, permettra de 

découvrir les traverses ainsi que le projet de valorisation de ce patrimoine mais aussi les 

éléments emblématiques de Tramelan qui les longent, comme les jardins et autres 

espaces verts en friche. La visite est offerte par le Parc Chasseral. Inscriptions par mail 

auprès de samuel.torche@parcchasseral.ch. 

 Atelier graffiti le samedi 24 septembre  

En partenariat avec l’association Face au mur, l’artiste tavannois Cyril Alarcon animera 

la création d’une fresque collective au Centre interrégional de perfectionnement (CIP) 

dans le cadre du festival Tramlabulle (www.tramlabulle.ch). L’atelier graffiti est ouvert à 

toutes et tous, adultes comme enfants, de 11h00 à 16h00, sans inscription préalable.  

 

Un parcours en plein air à découvrir en tout temps 

L’exposition autour des traverses se compose d’un parcours le long de traverses avec 

des panneaux didactiques, d’interventions ludiques d’habitants de Tramelan et d’une 

fresque réalisée par les enfants. Une boucle fléchée, au départ du parvis de la maison 

de paroisse de l’Eglise réformée (Grand-Rue 120), mène jusqu’à l’école de La 

Printanière puis redescend sur l’Hôtel de Ville et l’église catholique.  

Tout au long du parcours, on découvre des panneaux richement illustrés sur la mobilité, 

l’évolution des paysages ou la biodiversité au cœur du village. Ces panneaux imprimés 

sur bois valorisent notamment le travail réalisé en 2020 par des étudiants de l’Université 

de Genève sur le paysage urbain de Tramelan et les pistes d’interventions pour un 

projet paysager autour des traverses. 

http://www.tramlabulle.ch/


Encadré : Le projet « Traverses » propose une démarche expérimentale et transversale 

qui s’appuie sur une forte implication des habitants. Il vise le renforcement du 

développement durable dans la commune en liant mobilité douce, biodiversité, et 

paysage avec comme fil rouge la valorisation et le renforcement du  réseau de 

traverses. Cette démarche participative a pour objectif d’aboutir à des actions pilotes 

concrètes dès 2023.   

 

 

 

 

 

 

 

Légende : Après des ateliers de création graphique organisés avec l’école de La Printanière, 

l’artiste Cyril Alarcon propose un atelier graffiti ouvert à tous le 24 septembre dans le cadre de 

Tramlabulle. (Photos : @ Parc Chasseral). 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : Des panneaux d’informations sur les traverses, la mobilité, le paysage ou la 

biodiversité sont disposés tout au long du parcours. (Photos : @ Parc Chasseral). 

 

 

Infos générales et contact : 

Géraldine Guesdon-Annan 

geraldine.guesdon-annan@parcchasseral.ch 

+41 (0)32 942 39 52 - +41 79 194 89 88 

 

 

 Le Parc naturel régional Chasseral fait partie des territoires d’excellence que forment les 

Parcs en Suisse. Il est reconnu par la Confédération depuis 2012. Son but est de préserver et 

mettre en valeur son patrimoine et de contribuer ainsi au développement durable de la 

région. Le Parc s’étend sur 47'000 ha et rassemble 23 communes (20 BE et 3 NE) engagées 

pour une deuxième période de dix ans. 
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